
 

                      VILLE DE LA MALBAIE 
              _______________________________________________________________________ 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE  DU 11 MAI 2009  
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Lecture  et  adoption de l'ordre du jour; 
 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 

2- Adoption des procès-verbaux : 
                     

2.1     Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 avril 2009;        
 

3- Avis de motion : 
 

  3.1 Avis de motion – Règlement d’emprunt construction bibliothèque et     
Hôtel de Ville La Malbaie;  

 
 4-      Adoption des règlements : 
 

4.1    Adoption du Règlement numéro 895-09  modifiant certaines dispositions  
   du règlement de zonage numéro 757-02 de la Ville de La Malbaie -           
  2e lecture; 

 
4.2     Adoption du Règlement numéro 898-09 modifiant certaines dispositions   

   du règlement sur les Plans d’Implantation et d’Intégration Architecturale    
  numéro 761-02  de la Ville de La Malbaie – 1ère lecture; 

 
4.3     Adoption du Règlement numéro 899-09 pourvoyant à l’appropriation         

   d’un montant pour couvrir les frais de refinancement de certains                
   règlements d’emprunt; 

          
5-    Dérogation mineure : 
 

5.1 Dérogation mineure lot 3 562 986 - Rue Desjardins-Ouest; 
 
5.2 Dérogation mineure  lot 128-P – Rang Saint-Jean-Baptiste;  

 
5.3 Dérogation mineure lot  6-1 – Rang Saint-Charles; 

 
5.4 Dérogation mineure lot 3 561 660 – Boulevard De Comporté; 

 
5.5 Dérogation mineure lot 3 560 752 – Rue Fleury; 
 

6-    Permis : 
 

6.1    Permis recommandés par le CCU;  
 

7-   Décisions du Conseil : 
 

7.1   Vente de  terrain – lot 3 562 593; 
 
 



 
 
7.2  Vente de terrain – lot  3 697 488; 

 
7.3 Demande au Ministère des Transports  - Signalisation des secteurs; 

 
7.4 Demande au Ministère des Transports – Limite de vitesse; 

 
7.5 Mandat à Lavery De Billy; 

 
7.6 Remplacement d’un Conseiller sur le Comité RevitalisAction; 

 
7.7 Dépôt et adoption des états financiers vérifiés de l’OMH pour l’année 2008;  

 
7.8 Adoption – Système de pondération et nomination du Comité de 

sélection- Mandat de contrôle qualitatif  - Réfection Chemin de la 
Vallée; 

 
8-  Adjudication de contrats : 

  
8.1 Soumissions fourniture de matériaux granulaires et transport; 
 
8.2 Adjudication de contrat - Réfection Chemin de la Vallée (Ajournement); 

 
8.3 Adjudication de contrat  - Fourniture et mise en place du revêtement en      

béton bitumineux (Ajournement); 
 

8.4 Adjudication de contrat – Analyse de la protection incendie globale et 
classement d’assurance de la Ville; 

 
8.5 Adjudication de contrat  - Bordures de rues (Ajournement); 

 
8.6    Adjudication de contrat  de service – Mandat de contrôle qualitatif –  

     Réfection Chemin de la Vallée; 
 

9-  Recommandations de paiements : 

9.1    Eau potable   9 545.12 $; 

9.2    Mont Grand-Fonds   37 239.62 $; 

9.3    Bibliothèque   6 067.03 $; 

 10-      Chèques à ratifier pour le mois d’avril  2009 : 

           
Fonds d’administration : 
Accès D : 
Règl. # 733: 
Règl. # 844: 
Règl. # 872: 
Règl. # 893: 
Dépôt direct : 
 
TOTAL 

      6 442.78 $ 
  151 888.06 $ 
      2 930.19 $ 
    23 132.60 $ 
    48 843.54 $ 
    73 916.19 $ 
    41 922.07 $ 
____________ 
  349 075.43 $  
 
 
 
 
 

 
11- Comptes à payer pour le mois d’avril 2009 : 
 



   Fonds d’administration :       
  Dépôt direct :                     
  Règl. # 824 : 
  Règl. # 844 :   
  Règl. # 870 : 
  Règl. # 893: 
  

636 032.42 $ 
  11 472.46 $ 
    1 151.34 $ 
    6 067.03 $ 
    7 395.88 $ 
  86 401.36 $ 
____________ 

 
 

 
       
 
      
   TOTAL               748 520.49 $ 
 
 
      12-    Salaires du mois d’avril 2009 :   386 645.50 $; 
 

13- Divers : 
 

13.1 Embauche de nouveaux employés; 
 
13.2 Transferts budgétaires; 
 
13.3 Dépôt du rapport trimestriel et du rapport sur les états financiers 

                         comparatifs de la Trésorière; 
 

13.4 Dépôt d’une requête en dissolution de la Société de Développement 
Commercial dans le secteur de Pointe-au-Pic; 

 
13.5 Dépôt du procès-verbal de correction du Règlement No 852-08; 
    

14-  Correspondance; 

15-  Période de questions; 
 

 16-     Ajournement de la séance le 25 mai 2009 ; 
 
N.B. : Veuillez prendre note qu’il y aura une séance d’étude à 18 h 30. 


